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L'UPA mobilise en faveur de l'apprentissage

Voie d'excellence, l'apprentissage apporte à la fois un savoir théorique et une expérience professionnelle. L'efficacité de ce mode de formation est illustrée au moins par un chiffre : 80% des apprentis sont embauchés à l'issue de leur formation.

A elles seules, les entreprises artisanales participent à la formation de la moitié des apprentis de l'hexagone, soit 175 000 jeunes par an. Or, le simple renouvellement de la population active de l'artisanat nécessiterait l'entrée en apprentissage de 50 000 jeunes supplémentaires par an. C'est la raison pour laquelle l'UPA et l'ensemble des organisations professionnelles de l'artisanat, accentuent cette année leur mobilisation en faveur de l'apprentissage.

Ainsi, les trois confédérations membres de l'UPA (CAPEB, CNAMS, CGAD), respectivement représentatives de l'artisanat du bâtiment, de l'artisanat de production et des services, et de l'artisanat de l'alimentation, signeront mardi 19 avril, aux côtés du ministre de l'Emploi, du Travail et de la Cohésion sociale et du Secrétaire d'Etat à l'Insertion professionnelle des jeunes, un accord cadre consacré au développement de l'apprentissage.

Cet accord a notamment pour but de mettre en œuvre les dispositions de la loi de cohésion sociale consacrées à l'apprentissage. De fait, l'UPA soutient clairement l'objectif fixé par Jean-Louis Borloo de passer d'un total de 350 000 apprentis aujourd'hui à 500 000 "étudiants des métiers" en 2009.

Parallèlement, les représentants des professions artisanales poursuivront leurs initiatives visant à promouvoir l'apprentissage : 

· en améliorant chaque fois que possible le statut des apprentis qui déjà bénéficient d'une rémunération et d'une protection sociale ;

· en menant des actions de communication* destinées à révéler les atouts de l'apprentissage ;

· en invitant l'Education nationale à définir avec les organisations professionnelles de l'artisanat les moyens d'ouvrir l'enseignement scolaire au monde des entreprises et d'améliorer l'orientation des jeunes vers l'apprentissage ;

· en demandant aux pouvoirs publics de revaloriser le statut de l'artisan maître d'apprentissage.

* Semaine Nationale de l'Artisanat du 22 au 29 avril prochains, campagne télévisée pour la "Première entreprise de France" en mai 2005…
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